
Communication sur la rentrée scolaire

«Mme Françoise FELLMANN : Monsieur le Maire, chers collègues, la rentrée des classes s’est
déroulée évidemment dans de bonnes conditions. Quelques événements d’importance cette année avec
l’ouverture des locaux de l’École Saint-Claude. M. le Maire avait invité les enfants et leurs parents le
samedi matin avant la rentrée pour une visite découverte des locaux. Les enseignants, les entreprises et
nos services avaient dû travailler très fort et très tard le vendredi soir pour que nous puissions réussir cette
opération et je tiens ici à les en remercier. L’enthousiasme a été unanime chez les parents et les enfants
qui ont découvert une école primaire à la fois agréable et fonctionnelle et ouverte sur le quartier.

Nous avons également ouvert des locaux neufs de restauration scolaire à l’école Jean Macé
élémentaire avec une aide financière de notre Députée Paulette GUINCHARD-KUNSTLER. Ces
nouveaux aménagements permettent aux enfants de déjeuner sur place plutôt que de se rendre dans des
préfabriqués ou dans des locaux en rez-de-chaussée d’immeuble. La démolition des préfabriqués fait
d’ailleurs partie du programme des travaux et sera effective je pense très prochainement, c’est en haut de
Clairs-Soleils pour situer.

Une expérience cette année sur l’école des Montboucons. L’Inspection Académique, les parents
d’élèves, Christophe LIME et moi-même avons tous ensemble et dans la plus grande concertation
travaillé à l’accueil des enfants de maternelle des Montboucons à l’école Viancin, l’école des
Montboucons ayant une vocation d’école élémentaire. Aujourd’hui nous avons mis en place une navette,
4 fois par jour pour les enfants, accompagnés par leur ATSEM au cours de ces 4 voyages. Les parents
conservent toujours un seul point et un même horaire pour déposer leurs enfants aux Montboucons. Des
travaux d’aménagement des combles seront réalisés d’ici la fin de l’année pour donner plus d’espace aux
enfants de l’école élémentaire toujours aux Montboucons.

Cette expérience réussie est certainement la première d’un dispositif que nous serons peut-être
amenés à mettre en place dans d’autres quartiers de la ville afin de mieux gérer notre patrimoine scolaire.
Il convient en effet d’engager dès cette année une réflexion de fond sur la question de l’évolution et de la
répartition de la population scolaire. Nous observons en effet qu’il y a des modifications parfois
importantes dues sans doute à une baisse d’effectifs mais surtout à des déplacements de populations
d’un quartier à l’autre et notamment vers des quartiers nouveaux en plein développement. Je souhaite
amorcer rapidement une réflexion sur ce point en lien avec l’Éducation Nationale et les services
Éducation et Urbanisme de la Ville.

Un regret cette année, la classe passerelle de l’école Kennedy. Ce projet d’intégration progressif
des enfants de 2 ans à l’école en compagnie de leurs parents est remis à la rentrée prochaine, nous
l’espérons. Les effectifs attendus pour les trois classes de l’école Kennedy ayant été atteints dès la
rentrée, il n’y avait plus possibilité d’avoir un poste d’instituteur.

De gros travaux également ont été effectués dans les écoles au cours de l’année scolaire et
pendant les vacances, Velotte élémentaire, Bourgogne, Saint-Exupéry, Bruyères, Jean Macé, Tristan
Bernard et Arènes. Je ne vous cacherai pas une certaine angoisse quelques jours avant la rentrée lors de
notre visite des chantiers mais tout a été opérationnel le jour J.

En ce qui concerne les travaux de l’école d’Arènes, le chantier sera complètement terminé d’ici la
fin de l’année avec le remplacement des châssis côté cour. Un chantier privé est en cours de réalisation
sur l’espace mitoyen à l’école, ce qui entraîne de nombreux désagréments pour notre groupe scolaire
mais les services techniques sont très vigilants quant au respect de la sécurité dans la cour de l’école.
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Je souhaite également vous donner maintenant quelques chiffres concernant le personnel de ce
secteur. Ce sont 52 agents d’entretien dans les écoles élémentaires, 124 ATSEM dans les écoles
maternelles, 41 agents pour les sorties de classes, 22 cuisinières, 90 serveuses, 240 surveillants,
8 chauffeurs pour la restauration scolaire. A noter qu’environ la moitié des élèves des primaires et le tiers
des maternelles sont inscrits dans les cantines pour un coût de 6,10 € par repas, fournitures personnelles
et encadrement. Nous constatons d’ailleurs que la moyenne payée par les parents est de 2,74 € sachant
que le prix minima est de 1,32 € et le maxima 3,83 €, c’est en fonction du quotient familial.

En ce qui concerne les effectifs, nous enregistrons cette année 3 724 enfants pour 157 classes en
maternelle, 5 647 enfants pour 293 classes en primaire, soit un total de 9 371 élèves -je vois que
Christophe vérifie ce que je suis en train de dire-. La baisse amorcée depuis une vingtaine d’années
semble se stabiliser. Paradoxalement, trois classes maternelles ont été fermées cette année alors que
c’est là où les effectifs sont les plus élevés. Nous avons fermé les maternelles à l’école des Chaprais,
Condorcet et Lamartine. Par contre une classe maternelle a été ouverte à la Butte certainement en raison
de la fermeture de l’école Jean Jaurès. La classe 2 des malentendants à l’école des Vieilles Perrières a
été fermée, les enfants sont maintenant intégrés dans des classes traditionnelles. Donc pour les classes
élémentaires, fermeture d’une classe à Chemin Français, une à Trépillot, la fermeture programmée d’une
classe à Jean Macé donc à Clairs-Soleils n’ayant pas été effective. En résumé, 5 classes fermées
représentant un effectif de 107 enfants ; pour mémoire l’année dernière nous avions fermé 9 classes pour
un effectif de 220 enfants.

Enfin et pour terminer, le service Éducation est depuis quelques mois sous la responsabilité d’un
nouveau directeur et je tenais à dire aujourd’hui le plaisir pour moi de travailler avec Josette FOREL et son
équipe. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci pour ce bilan de la rentrée qui, c’est vrai, se fait toujours avec un peu de
difficultés, mais qui s’est plutôt bien passée.

Mme Nicole WEINMAN : Je voulais vous signaler quand même certains retards qui sont apportés
dans les inscriptions pour les cantines. C’est un problème uniquement technique mais il s’avère que la
plupart des parents sont convoqués pour venir réinscrire les enfants, or d’une année sur l’autre la plupart
sont déjà inscrits. Est-ce qu’on ne gagnerait pas du temps et de l’argent sans doute plutôt que d’avoir sur
une période courte il est vrai un personnel qui est complètement débordé, à 12 h 10 c’est fermé, les gens
reviennent, ils refont à nouveau la queue une heure l’après-midi, ça mécontente aussi bien je pense le
personnel que les parents d’élèves, ne peut-on pas systématiquement renvoyer avec un a priori de
réinscription une lettre aux parents dont les enfants sont déjà inscrits, qu’ils répondent à toutes les
coordonnées et si les renseignements bancaires n’ont pas changé, ça ne sert à rien de les reconvoquer,
ils viennent pour pas grand chose sinon encombrer un service qui n’est quand même pas très développé,
pas important et perdre du temps. C’est une suggestion que je voulais vous faire.

M. LE MAIRE : En tout cas, c’est plein de bon sens.

Mme Françoise FELLMANN : Je ne vais pas ajouter grand chose car c’est exactement la réflexion
que l’on a eue en septembre. Il a été envisagé pour l’année prochaine de demander aux parents en juin
s’ils souhaitent réinscrire leurs enfants. Des inscriptions sont possibles aussi aux points publics, c’est
pratique, mais pourquoi ne pas l’envisager au niveau informatique Internet pour les enfants déjà inscrits,
ce qui nous permettrait de connaître en juin le nombre d’enfants. C’est effectivement une chose à laquelle
on a réfléchi et ce sera différent à la prochaine rentrée».

Dont acte.

Récépissé préfectoral du 8 octobre 2002.
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